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 Conditions climatiques
 Sans fortes pluies… pas de coulées boueuses

 Pouvoirs publics 
 Permis de bâtir accorder à des endroits où il était préférable de ne 

pas en donner

 Imperméabilisation

 Citoyens
 Construction et imperméabilisation du milieu

 Agriculteurs 
 Toutes les cultures sont sensibles à un moment de leur 

développement à l’érosion

 Réduction de la main d’oeuvre agricole, évolution du matériel, de la 
SAU, des exigences de qualité…   

Responsabilités… partagées



 Art. 640 du code civil :

Les fonds inférieurs sont assujettis envers ceux qui sont 
plus élevés, à recevoir les eaux qui en découlent 
naturellement sans que la main de l’homme y ait 
contribué. 

Le propriétaire inférieur ne peut point élever de digue qui 
empêche cet écoulement.

Le propriétaire supérieur ne peut rien faire qui aggrave la 
servitude du fonds inférieur. 

Responsabilités : code civil



 Art. 640 du code civil :

 S’applique uniquement 

 aux eaux naturelles (source, pluie, infiltration, fonte des neiges…);

 Ne s’applique pas :

 Aux eaux artificielles (puits artésiens, égoûts, citernes…)

Responsabilités : code civil



 Art. 640 du code civil implique:

 Pour le propriétaire du fonds dominant

 De ne rien faire qui aggrave la situation (travaux de convergence 
de l’eau en un même point)

 De cultiver selon le mode usuel pour les besoins de la culture

 Pour le propriétaire du fonds servant

 De ne pas construire d’ouvrage pouvant entraver l’écoulement de 
l’eau

Responsabilités : code civil



 Prise en compte de plus en plus importante de la 
problématique érosion par les agriculteurs :

 Via obligations : 

 Conditionnalité : bandes en bas de parcelles, SIE (22.000 ha en couverture sol), 
…

 PGDA: obligation de couverture du sol en interculture

 Mais aussi sur base volontaire :

 Initiatives locales (concertées ou non avec les pouvoirs publics)

 Evolution des pratiques agricoles (travail du sol, couverts…)

 Problèmes locaux  solutions locales

 Nécessaire d’avoir un dialogue (constructif) 
permanent entre les différents acteurs

Actions entreprises 


